
Compte-rendu du Conseil Municipal 
du mardi 21 janvier 2014 

 
Le Conseil Municipal s'est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire Jean-François RAVOT. 
 
Nombre de conseillers : 15 
En exercice                  :  l5              
Votants                         : 11 
 
Date de la convocation : lundi 13 janvier 2014. 
 
Présents : Mmes MARTIN Colette, KOHL Myriam, MOUCHEREL Mireille . 
MM. PILS Henri, LEYVRAZ Thierry, EMERY André, DURAFFOURG Guy, LEBAS Norbert, 
SEIDEL Lucien, RAVOT Jean-François. 
Absents excusés : Mme FOUILLOUX Catherine, M .  MOREL Christian. 
Absents : MM CORSO Jean-Pierre, BORGALLI Franck, CLOSET Yves 
Procuration : M. MOREL Christian à M. PILS Henri. 
Secrétaire de séance : Mme MOUCHEREL Mireille. 
Début de la séance : 20h30 
 
I. Approbation du compte-rendu de la séance du 9 décembre 2013   
                                                                                                          
                                                                                                        Approuvé à l'unanimité                    
II . DELIBERATIONS :  
 
1. Licence de débit de boissons de 4ème catégorie : 
              
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la décision de M. EMERY André possesseur d'une licence 
de quatrième catégorie permettant l'ouverture d'un débit de boissons de céder cette dernière à la commune de 
Chevry  pour l'Euro symbolique. 
Cette licence permettra à la commune de faire face, le cas échéant, à l'ouverture d'un débit éventuel à Chevry. 
             Il est précisé eu égard à la modicité de la somme demandée que M. EMERY André 
 a expressément dispensé la commune de s'acquitter de cette somme. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
– Décide d'acquérir la licence de quatrième catégorie détenue par M. EMERY André demeurant route 
de Prost à Chevry 01170. 
– De dispenser la Commune sur proposition de M. EMERY André de s'acquitter de cette somme eu 
égard à la modicité de cette dernière. 
– Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier. 
 
                                                                                                        Approuvé à l'unanimité 
 
     2 .   Décision budgétaire modificative n°5 rectificative :  
   
Monsieur le Maire-Adjoint informe le Conseil Municipal que diverses évolutions des besoins budgétaires 
rendent nécessaire de modifier les ouvertures de crédits budgétaires en dépenses et recettes comme détaillées 
dans le tableau ci-joint. 
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 1612-11 et 
 L.2312-1 ; 
Vu ses  délibérations budgétaires antérieures pour l'exercice 2013 ; 
Considérant que la réalisation de certaines opérations induit des réajustements tant en section de 
fonctionnement qu'en section d'investissement ; 
Considérant qu'il convient par conséquent d'adopter une décision modificative n°5 pour 
l'exercice 2013 . 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
– Approuve les modifications d'ouverture de crédits conformément au tableau ci-joint. 



– Autorise Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux finances à signer toute pièce 
            relative à cette décision modificative du budget 2013. 
 
Cette délibération annule et remplace celle votée au Conseil Municipal du 9 décembre 2013. 
 
                                                                                                        Approuvé à l'unanimité 
          
3. Avenants au marché de travaux de reconstruction de l'église : 
 
 Considérant la délibération du 22 avril 2013 attribuant la totalité des lots pour le marché de travaux à 
procédure adaptée de reconstruction de l'église, Monsieur le Maire-Adjoint informe le Conseil Municipal, 
que suite à l'avancement des travaux, des prestations supplémentaires sont nécessaires pour les lots n° 2 – 
Charpente, n° 3 – couverture et n°4 – Menuiseries. 
 
Le montant des avenants n° 1 relatifs à ces prestations supplémentaires sont détaillés dans le tableau ci-
dessous : 

Lot Entreprise Montant HT Base Avenant n°1 
Nouveau 
montant 

1 COMTE 460 503.69 € 14 100.00 € 474 603.69 € 

T.V.A. 19.60 % 90 258.72 € 2 763.60 € 93 022.32 € 

TOTAUX T.T.C. 550 762.41 € 16 863.60 € 567 626.01 € 

Lot Entreprise Montant HT Base Avenant n°1 
Nouveau 
montant 

2 BOURGEOIS SAS 174 645.72 € 2 657.34 € 177 303.06 € 

T.V.A. 19.60 % 34 230.56 € 520.84 € 34 751.40 € 

TOTAUX T.T.C. 208 876.28 € 3 178.18 € 212 054.46 € 

Lot Entreprise Montant HT Base Avenant n°1 
Nouveau 
montant 

3 EURO TOITURE SAS 158 241.60 € 1 505.68 € 159 747.28 € 

T.V.A. 19.60 % 31 015.35 € 295.11 € 31 310.46 € 

TOTAUX T.T.C. 189 256.95 € 1 800.79 € 191 057.74 € 

Lot Entreprise Montant HT Base Avenant n°1 
Nouveau 
montant 

4 VIGNE 125 747.12 € 202.00 € 125 949.12 € 

T.V.A. 19.60 % 24 646.43 € 39.59 € 24 686.02 € 

TOTAUX T.T.C. 150 393.55 € 241.59 € 150 635.14 € 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
          -    Approuve l'avenant n°1 au marché de travaux de reconstruction de l'église comme 
               détaillé ci-dessus . 
          -    Autorise Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux finances à signer toute pièce 
                nécessaire à ce dossier. 
                                                                                                        Approuvé à l'unanimité  
                                                                                                      
      
 
 
            
4. Avenant au marché de travaux de création d'une cantine scolaire : 
          
Considérant la délibération du 17 décembre 2012 attribuant la totalité des lots pour le 
marché de travaux à procédure adaptée de création d'une cantine scolaire, Monsieur le Maire-Adjoint 



informe le Conseil Municipal que des prestations supplémentaires sont nécessaires pour le lot n° 9 – 
Cloisons Plafonds Isolation. 
L'avenant n°l relatif à ces prestations supplémentaires est détaillé dans le tableau ci-dessous : 
 

Lot Entreprise Montant HT Base Avenant n°1 
Nouveau 
montant 

9 
PONCET CONFORT 

DECOR 
24 959.61 € 5 675.98 € 30 635.59 € 

T.V.A. 19.60 % 4 892.08 € 1 112.49 € 6 004.58 € 

TOTAUX T.T.C. 29 851.69 € 6 788.47 € 36 640.17 € 

 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
          -   Approuve l'avenant n° 1 au marché de travaux de création d'une cantine scolaire, comme 
              détaillé ci-dessus. 
          -   Autorise Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux finances à signer toute pièce 
              nécessaire à ce dossier. 
 
                                                                                                        Approuvé à l'unanimité                    
5. Extension du cimetière communal : 
 
Madame le Maire-Adjoint informe l'assemblée de la nécessité à procéder à l'extension du cimetière 
communal. Il est proposé au Conseil Municipal de lancer les différentes études préalables et d'acter le projet 
d'extension du cimetière communal. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
        -   Approuve le principe de procéder à l'extension du cimetière communal. 
        -   Décide de faire appel à un bureau de maîtrise d' oeuvre afin d'accompagner la commune   
             tout au long du projet. 
        -   Décide de lancer les études préalables à ce projet : sondages hydrogéologiques et relevé 
             topographique. 
        -   Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier. 
                                 
                                                                                                       Approuvé à l'unanimité 
 
6. Déneigement des particuliers, collectifs et copropriétés 2013-2014 : 
             
Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée la délibération du 16 janvier 2012 fixant le montant du 
déneigement, comme suit, par passage : 
1. Particuliers                                                         16.00 € 
2. Lotissement les Hutins de Véraz                       48.00 € 
3. Les jardins de Chevry                                        56.00 € 
4. L'Aubier                                                             24.00 € 
5. Les Châtelets                                                      56.00 € 
6. Bellevue                                                             48.00 € 
7. Lotissement « les hauts de Véraz »                    48.00 € 
8. Résidence des Lys                                              24.00 € 
9. Les terrasses de Chevry                                     56.00 € 
10. L'Hermitage                                                       16.00 € 
11. La ferme de la Fontaine                                     24.00 € 
12. Le Hameau de chevry                                        56.00 € 
13. Le beau Mont                                                     56.00 €                                        
14. Lot.  Jocallaz                                                      24.00 € 
15. Les Châtelets les parkings                                  24.00 € 
16. Copropriété F. Borgalli                                       24.00 € 
17. Copropriété Laburthe                                         24.00 €                                                                                                                      
 
           Il souligne également que la commune assurera le déneigement des particuliers qui le désirent, ainsi 



que les collectifs et copropriétés qui ont signé un contrat entre la mairie et les intéressés établi pour une durée 
de 3 années, sauf dénonciation par lettre recommandée des intéressés ou de la mairie. 
 
           Il informe des nouvelles demandes faites à ce jour : 
– Lot. Mazzega Olivier 
– Le Clos St Louis 
– de la suppression de la facturation du déneigement du lotissement «  le Hameau de Chevry » 
puisqu'il y a eu rétrocession de la voirie à la commune. 
 
           Monsieur le Maire Jean-François RAVOT demande à l'assemblée de décider des tarifs applicables. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal,      
– Décide de maintenir le déneigement des particuliers. 
– Dit que les prix du déneigement par passage des collectivités et copropriétés suivantes seront de : 
 1. Lot. Mazzega Olivier : 24.00 € 
 2. Le Clos St Louis :        24.00 €                                                                                          
                                                                                                        Approuvé à l'unanimité 
 
7. Syndicat intercommunal d'Energie et de E-Communication de l'Ain – Eclairage public au 
hameau de Naz-Dessous 
        
Monsieur le Conseiller municipal avec délégation spéciale présente à l'assemblée le plan de financement 
concernant la réfection de l'éclairage au hameau de Naz-Dessous à intervenir entre la COMMUNE  et  le  
SYNDICAT  INTERCOMMUNAL  D'ENERGIE  et  de E-COMMUNICATION DE L'AIN. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
– Accepte le plan de financement proposé, 
– Dit que les crédits nécessaires à ce programme de réfection de l'éclairage public 
au hameau Naz-Dessous sont inscrits au budget communal 
– Autorise Monsieur le Maire ou l'un de ses Adjoints délégués à signer la convention de mandat entre 
la COMMUNE et le SYNDICAT INTERCOMMUNAL  D'ENERGIE ET DE E-
TELECOMMMUNICATION DE L'AIN . 
                                                                                                        Approuvé à l'unanimité 
           
 
 
 
 
 
 
                                                                                                     



8. Forêt communale de Chevry – Martelage 2014 : 
                     
                        Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la gestion de la forêt communale fait part au 
Conseil Municipal de la lettre de l'Agent patrimonial de l'Office des Forêts (O.N.F.) concernant les coupes de 
bois à asseoir en 2014 dans les forêts soumises au régime forestier. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
– Demande à l'Office National des forêts de bien vouloir procéder en 2014 au martelage des coupes 
désignées ci-après. 
– Précise la destination des coupes et leur mode de commercialisation : 
Coupes à marteler : 

Parcelles Volume estimé en m3 
Résineux                  Feuillus 

Destination 

K      452                           99                           Vente publique en bloc sur pied 
 

 -   Décide pour le partage sur pied des bois d'affouage de désigner comme garants de la bonne exploitation 
des bois, conformément aux règles applicables aux bois vendus en bloc et sur pied : 
- Monsieur Maurice MUTTONI 
- Monsieur Michel RENOU 
- Monsieur Georges VAUTHIER 
- Monsieur Daniel GROS 
-    Donne pouvoir à Monsieur le Maire ou l'un de ses Adjoints pour effectuer toutes les démarches 
nécessaires à la bonne réalisation des opérations de vente et à signer toute pièce relative à ce dossier. 
 
                                                                                                        Approuvé à l'unanimité 
 
9. ONF : Travaux d'infrastructure et travaux sylvicoles pour l'année 2014 
 
Monsieur l’élu délégué à la gestion de la forêt communale fait part au Conseil Municipal de la proposition de 
l’Office National des Forêts (O.N.F.) relative au programme des travaux de maintenance,  d’infrastructures 
et sylvicoles en forêt communale. 
 

 TRAVAUX DE MAINTENANCE : ces travaux sont les suivants : 
- Entretien du parcellaire 
- Création de périmètre 
Le montant de ces travaux est de 5'900 € HT 
   
 TRAVAUX D’INFRASTRUCTURE  : Ces travaux sont les suivants : 
- Travaux connexes d’infrastructure : entretien des renvois d’eau  (Creux de la Sauge) 
- Mise en sécurité du public : abattage et élagage d’arbres dangereux   
Le montant de ces travaux est de 2'040 € HT. 
 

 TRAVAUX SYLVICOLES : Ces travaux sont les suivants : 
- Dégagement manuel de plantation  
Le montant de ces travaux est de 890 € HT. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 
- APPROUVE cette proposition et accepte d’entreprendre les travaux de maintenance pour un mon-
tant de 5'900 € HT,   les travaux d’infrastructure pour un montant de 2'040 € HT et travaux sylvicoles pour 
un montant de 890 HT, 
 

- AUTORISE  Monsieur le Maire ou l’un de ses Adjoints à entreprendre toutes les démarches néces-
saires auprès de l’Office National des Forêts et à signer toute pièce relative à ce dossier. 
       
                                                                                                       Approuvé à l'unanimité 
 
 
 



10. Fonds du Choeur de l'église : acceptation du devis et demande de subvention : 
                          
Monsieur le Maire-adjoint expose au Conseil le devis de l’entreprise ROSAZ Isabelle dont l’objet des 
travaux est de sonder mécaniquement le mur Est du chœur de l’église de Chevry en recherche du décor 
mural illustrant « le Christ au Saint sépulcre ». 
 

Le montant HT du devis est de 1’800 € HT.  
Vient s’ajouter également le devis de l’entreprise LOXAM pour la location d’un échafaudage pour un 
montant de 104,71 € HT. 
 

Dans le cadre de ces travaux, il sera sollicité une subvention auprès du Conseil Général de l’Ain – Service du 
Patrimoine immobilier et mobilier. La commune peut bénéficier d’une subvention allant jusqu’à 45% du 
montant HT. 
 

Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
- DECIDE de valider le devis de l’entreprise ROSAZ 73800 COISE SAINT JEAN pour des travaux qui con-

siste à sonder mécaniquement le mur Est du chœur de l’église de Chevry en recherche du décor mural illus-
trant « le Christ au Saint sépulcre »  pour un montant de 1’800 € HT ainsi que le devis de l’entreprise 
LOXAM pour la location d’un échafaudage pour un montant de 104,71 € HT, 

 

- DE SOLLICITER une demande de subvention auprès que Conseil Général de l’Ain – Service du Patri-
moine pour ces travaux, 

 

- D’AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier. 
 
                                                                                                        Approuvé à l'unanimité 
 

11. Modification du tableau des emplois permanents de la collectivité : 
      
Monsieur le Maire-Adjoint en charge de la commission du personnel expose qu'il appartient à l'organe 
délibérant de la collectivité sur proposition de l'autorité territoriale, de fixer les effectifs des emplois 
permanents à temps complet nécessaires au fonctionnement des services communaux. 
 

Vu la Loi n° 84-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 aux droits & libertés des communes et de leurs établissements publics, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale, notamment l'article 
34 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 en vertu duquel les emplois de chaque collectivité sont créés par 
l'organe délibérant ; et que celui-ci doit mentionner sur quel(s) grade(s) et à quel niveau de rémunération il 
habilite l'autorité à recruter. 
 

Après avoir délibérer, le Conseil Municipal, 
 

– Accepte les propositions du Maire. 
– Fixe le nouveau tableau des emplois permanents de la commune  au 1er février 2014 comme suit : 
 

Emploi à temps  complet                          Nombre                     Grade/Cadre d'emplois 
Direction : 
-Directeur général des Services                           1                          Attaché territorial 
Service Administratif : 
-Agent comptable                                                 1                          Adjoint administratif 2ème classe                              
Service technique : 
-Responsable des Services Techniques                1                          Agent de maîtrise 
-Entretien voirie, employé polyvalent - 
conducteur spécialisé                                           1                          Adjoint Technique 2ème classe 
-Employé polyvalent, entretien voirie, espaces 
verts, conducteur spécialisé                                  1                         Adjoint Technique 2ème classe 
-Employé polyvalent, entretien locaux, cantine 
scolaire, Agence postale communale                    1                         Adjoint technique 2ème classe               
 
 
                                                      



Emplois à temps non complet Nombre Grade / Cadre d'emplois 
-Responsable du service 
administratif - Gestion des ressources 
humaines – Urbanisme                                           1                            Rédacteur (30h/s) 
-Secrétaire administrative polyvalente                   2                            Adjoint Administratif   
     2ème classe (17h30/s) 
-Agent de service des Ecoles/POSTE                    1                            Adjoint Technique 1ère classe 
      (33h30/s) 
-Agent de service des Ecoles                                  1                            Adjoint Technique 2ème classe 
       (21h/s) 
-Agent spécialisé des Ecoles Maternelles               1                            ATSEM 1ère classe (22h50/s) 
 

- Autorise le Maire à procéder à la déclaration de vacance de poste et prendre les dispositions relatives au 
recrutement. 
Annule et remplace la délibération du 18 mars 2013. 
                                                                                                        Approuvé à l'unanimité 
 
12- Avenant au Marché de Maîtrise d’œuvre pour l’extension du groupe scolaire Françoise Dolto  
 
Considérant la délibération du 21 janvier 2013 attribuant le marché de maîtrise d’œuvre pour l’extension du 
groupe scolaire Françoise Dolto, 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal, que suite à l’adaptation du programme à la configuration 
du terrain le montant des travaux a augmenté de 500 000,00 € à 722 600,00 €. La mission de maîtrise 
d’œuvre a été modifiée, elle intègre les études d’EXE structure, fluides et quantitatifs. 
 

Le montant des honoraires est revalorisé de 34 486,00 € et s’élève à 79 486,00 €, réparti entre les membres 
de la maîtrise d’œuvre selon le document en annexe. 

• Honoraires complémentaires mission de base = 222 600,00 x 9 % = 20 034,00 € HT 
• Honoraires complémentaires mission EXE = 722 600,00 x 2 % = 14 452,00 € HT 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 
- APPROUVE l’avenant n° 1 au marché de maîtrise d’œuvre pour l’extension du groupe scolaire 

Françoise Dolto 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué aux finances à signer toute pièce nécessaire à ce 

dossier. 
   Approuvé à l'unanimité 
 

III - INFORMATION  
 

Le conseil municipal autorise le maire à ester en justice dans le cadre  
-  d’un contentieux entre la commune et M. DONGOIS pour la maîtrise d’œuvre de la nouvelle cantine 
communale  
 
- d’un contentieux entre la commune et l’entreprise BENHATTAL pour le marché de travaux de la 
nouvelle cantine lot n° 15 Chauffage/ Gaz – VMC/Sanitaire/Plomberie. 
 
et procéder à toutes les expertises nécessaires à ces contentieux. 

 
Tour de table :  
 
- Repas de la Sainte-Agathe : vendredi 7 février 2014. 
 
 
La séance est levée à 21h30. 
   
 
  


